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Mairies
Bardou : jeudi 9h-12h
05 53 61 26 61 mairie.bardou@wanadoo.fr
Boisse : lundi et jeudi 14h-17h
05 53 58 73 08 commune.de.boisse@orange.fr
Bouniagues : mardi et jeudi 8h30-13h,  
samedi 8h30-12h30
05 53 58 32 45 mairie-bouniagues@wanadoo.fr 
Le maire reçoit sur rendez-vous le samedi de 9h à 12h.
Colombier : mardi 17h30-19h, samedi 9h-12h
05 53 58 32 42 mairie-colombier@wanadoo.fr

www.colombierenperigord.com
Conne de Labarde : lundi 16h-19h, jeudi 13h30-16h
05 53 58 32 37 mairiecampna@wanadoo.fr
Faurilles : lundi 9h-12h
05 53 58 79 00 mairie.faurilles@wanadoo.fr
Issigeac : lundi, mardi, jeudi, vendredi 13h30-
17h30, mercredi 11h30-17h30
05 53 58 70 32 contact@issigeac.info

www.issigeac.info
Monmadalès : mercredi 8h-12h, vendredi 14h-18h
05 53 58 74 54 mairie.monmadales@wanadoo.fr
Monmarvès : mercredi 13h30-16h30,  
vendredi 14h-17h
05 53 58 71 78 mairie.monmarves@orange.fr
Monsaguel : mercredi 8h30-10h30, vendredi 9h-13h
05 53 58 76 84 monsaguel.mairie@wanadoo.fr
Montaut : jeudi 13h-18h
05 53 58 76 82 mairie.montaut24@orange.fr
Plaisance : mardi 9h-12h, 14h-18h, vendredi 9h-12h
05 53 58 79 55 plaisance.mairie@wanadoo.fr

www.plaisance24.com
St Aubin de Lanquais : lundi 9h-13h,  
jeudi 13h30-17h30
05 53 24 33 70 mairie.saintaubindelanquais@wanadoo.fr
St Cernin de Labarde : jeudi 9h-12h30,  
vendredi 9h-12h30, 16h30-18h30
05 53 24 36 80 mairiesaintcernindelabarde@wanadoo.fr
St Léon d’Issigeac : mardi et jeudi 9h-12h
05 53 58 76 27 mairie.saintleon@wanadoo.fr
St Perdoux : mardi et vendredi 10h-12h
05 53 58 27 48 mairie-saintperdoux@wanadoo.fr
Ste Radegonde Roquépine : mardi 13h-17h, 
vendredi 8h30-12h30
05 53 24 04 89 mairie.steradegonde@wanadoo.fr
Communauté de communes Portes-Sud-
Périgord, (Issigeac) : lundi 9h15-12h15, 13h30-
17h30, mercredi 9h-12h,  
vendredi 9h15-12h15, 13h30-17h30
05 53 57 24 54 cc.portesudperigord@orange.fr

www.ccpsp24.fr
SMVS (Bouniagues, Colombier) : lundi 8h30-16h, 
mercredi 13h-17h, jeudi 8h30-13h
05 53 58 15 84 smvs.2cantons@wanadoo.fr
CIAS Portes-Sud-Périgord : du lundi au vendredi 
9h-12h, 14h-18h
05 53 58 70 90 sias.issigeac@wanadoo.fr

Bureaux de Poste
Issigeac, 05 53 58 70 49 (guichet)
Ouvert du lundi au vendredi, 9h-12h, 13h30-16h et 
samedi, 9h-12h.
Levée du courrier : semaine 14h15, Samedi 11h.
Bouniagues, 05 53 58 32 00
Ouvert du mardi au vendredi, 9h-12h. 
Levée du courrier : semaine 13h30, Samedi 11h15.

Agences postales

St Cernin de Labarde, 05 53 27 38 13
Ouvert le lundi 13h30-16h30, mardi, jeudi, vendredi 
9h-12h, samedi 10h-12h.
L’agence de St Cernin dispose d’un point lecture 
avec possibilité d’emprunt de livres.
St Aubin de Lanquais, 05 53 22 84 98
Ouvert du lundi au vendredi, 10h-12h30 , samedi, 
10h30-12h30. Levée du courrier en semaine à 13h, 
le samedi à 11h.
L’agence postale communale de St Aubin sera 
fermée les 11 et 12 mai et du 20 au 22 mai 2015. 
Merci de votre compréhension.
Vous trouverez aussi à St Aubin le dépôt de pains, 
les journaux Sud-Ouest et Le démocrate ainsi qu’un 
point lecture avec possibilité d’emprunt de livres.

Recensement militaire

Les jeunes qui ont atteint l’âge de 16 ans doivent 
se faire recenser. Il suffit de se rendre à la mairie 
du domicile avec le livret de famille et une pièce 
d’identité.

Urbanisme

Il est obligatoire de déposer une demande de 
Déclaration Préalable à la Mairie avant d’effectuer les 
modifications sur vos bâtiments (façades, toitures, 
menuiseries, peintures…). Nous vous informons 
que toutes démarches administratives (demandes 
d’urbanisme, de pièces d’identité…) nécessitent 
un délai parfois important. Nous vous demandons, 
donc, de ne pas attendre le dernier moment pour 
effectuer ces démarches. Les secrétaires de mairie 
sont à votre disposition pour tous renseignements.

.

http://www.colombierenperigord.com
http://www.issigeac.info
http://www.plaisance24.com
http://www.ccpsp24.fr
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Édito
Chers Concitoyens,
Sylvie Chevallier et Henri Delage ont été élus 

Conseillers départementaux de notre nouveau 
canton Portes Sud Périgord. Ils remercient 
chaleureusement les électrices et les électeurs qui 
leur ont fait confiance. Ils vous renouvellent leur 
engagement à mettre en œuvre toute leur énergie 
et leurs compétences au service de notre territoire.

Bernadette Dorléac et moi-même sommes 
heureux d’avoir apporté notre soutien à ce binôme et 
tenons à nous associer à ces remerciements car nous 
avons été sensibles aux bons résultats électoraux de 
notre équipe en Pays issigeacois. Nous serons des 
interlocuteurs de proximité qui pourront transmettre 
vos demandes auprès des titulaires et des services 
du Conseil départemental.

Bien sûr, nous devons prendre en compte le 
vote protestataire qui montre un vrai malaise de 
notre milieu rural mais l’heure est maintenant au 
rassemblement et au travail avec celles et ceux qui 
veulent que ce nouveau canton continue d’avancer 
pour une meilleure qualité de vie de ses habitants. 
En tant qu’élus, nous veillerons à rester proches et à 
l’écoute de chaque citoyenne et citoyen, ouverts au 
dialogue et respectueux des convictions des autres.

Henri Delage assurera des permanences en Pays 
issigeacois ; les dates seront communiquées dans 
les prochaines gazettes.

Les élections n’ont pas d’influence sur la nature 
qui change au fil des saisons. Le printemps est bien 
là. La nature reprend vie, cela se voit, cela s’entend. 
Les paysages verdoyants et fleuris sont magnifiques. 
Les oiseaux chantent et le jardin nous appelle. 
Actuellement, nous avons droit à de belles journées 
ensoleillées qui nous rendent plus optimistes. 

Les employés communaux s’activent pour 
entretenir les espaces verts. Je vous demande de 
contribuer à valoriser et égayer notre cadre paysager 
en fleurissant vos façades de maisons et vos petits 
jardins qui embellissent nos ruelles. Les crottes 
de chien, les détritus, les papiers, les mégots de 
cigarettes n’ont jamais été des éléments décoratifs… 
Ayons un comportement citoyen qui favorise le bien 
vivre ensemble…

Nous allons mettre en place des duos de poubelles 
(sacs jaunes et noirs) qui inciteront au tri des déchets.

Le Conseil municipal s’est réuni à plusieurs 
reprises pour le vote des différents budgets et nous 
avons envoyé les comptes rendus dans chaque 
famille issigeacoise.

Les travaux du tour de ville continuent. Les trottoirs 
place du foirail ont été réalisés en béton désactivé, 
laissant une grande place au cheminement piétonnier. 
La pose des bordures de trottoirs entre la route de 
Bergerac et celle d’Eymet va perturber encore une 

fois la circulation. J’espère votre compréhension.
Une rencontre avec les entrepreneurs agricoles 

a permis de trouver des solutions pour ne pas 
empêcher la circulation de machines très larges. Ce 
plan de circulation vous sera communiqué.

Bon mois de Mai,
Jean-Claude Castagner
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www.issigeac.info
Retrouvez la gazette au format PDF sur les sites 

www.issigeac.info 
www.plaisance24.com.

Vous pouvez recevoir un courriel vous prévenant de la 
disponibilité de la gazette sur simple demande auprès 
de la mairie d’Issigeac : contact@issigeac.info.

La Petite Gazette
Dépôt des articles
Les articles paraissant dans la Petite Gazette 

doivent être regroupés dans chaque commune et 
transmis à l’adresse gazette@issigeac.info au plus 
tard le lundi 23 mai pour parution en juin.

Les articles sur papier ne sont pas acceptés !

Commission gazette lun. 18 mai, 20h30
Salle du Conseil

Les délégués communaux sont conviés à une réunion 
pour faire le point sur les deux premiers tirages avec 
le nouveau matériel d’impression et des suggestions 
d’amélioration. Vous pouvez également faire part de 
vos remarques en écrivant à gazette@issigeac.info 
ou en vous adressant à votre mairie.

Merci à Françoise Marvier pour la relecture de la Petite Gazette.

http://www.issigeac.info
http://www.issigeac.info
http://www.plaisance24.com
mailto:contact%40issigeac.info?subject=Gazette%20d%27Issigeac
mailto:gazette%40issigeac.info?subject=La%20petite%20gazette
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Numéros utiles
Assistante sociale : 
Mme Imbert Catherine, le jeudi matin sur RDV de 9h 

à 12h. Secrétariat : 05 53 02 06 10
Cars bleus, Eymet : 05 53 23 81 92
Centre médico-social de Bergerac : 05 53 57 19 63
Commission Cantonale Agricole : 05 53 24 71 20
Écoles

Issigeac : 05 53 58 70 71, 
cantine d’Issigeac : 05 53 73 30 07
Faux : 05 53 24 32 17
Amis de l’école de Bouniagues : 06 09 39 21 70

CCPSP École et garderie : 05 53 24 98 46
Cercle Canin Bouniaguais : les mercredis et samedis 

de 14h30 à 17h30. M. Faure, 06 87 10 91 43.
Football club de Monbazillac, 05 53 22 49 54.  

http://fc-monbazillacsigoules.footeo.com
Gendarmerie d’Issigeac : 05 53 73 52 80
La poste, distribution : 05 53 22 70 29
Lou Fiestou, Comité des fêtes de Bouniagues, 

tél. 05 53 57 48 99
Maison de retraite Yvan Roque : 05 53 74 64 00
MSA :  08 11 65 65 66
Office du tourisme : 05 53 58 79 62
Pompiers : 18
Presbytère d’Eymet : 05 53 23 82 10
SAUR (Bouniagues) : 05 81 31 85 03
Services à domicile, aide aux personnes âgées ou 

handicapées et petite enfance : CIAS, 21 rue 
Sauveterre, Issigeac : 05 53 58 70 90 ; ouvert de 9h 
à 12h et de 14h à 17h, fermé jeudi après-midi.

SIVOS de Bergerac (Syndicat Intercommunal à 
Vocation Scolaire), 05 53 58 15 84 (Bouniagues et 
Colombier)

SMVS des 2 cantons (Bouniagues) : 05 53 58 32 45 
poste 61, smvs.2cantons@wanadoo.fr. Ouvert le 
lundi, 8h30-16h.

Vétérinaire :  
Dr. Catherine Meerts, Monsaguel, 05 53 24 20 11

St grégoire funéraire (Issigeac) : 05 53 73 26 99, 
06 13 81 76 55, stgregoirefuneraire@voila.fr

SPANC (assainissement non collectif CCPSP), 
technicien : Clément Mazaud, 06 80 67 90 61.

Déchetterie du pays d’Issigeac
Tél. 05 53 73 34 46. Issigeac, route de St Léon.

Jour du 15/4 au 15/9
Lundi, mardi, mercredi, vendredi 14h-17h

Jeudi fermé
Samedi 10h-12h et 14h-17h

Pour plus de renseignements, vous pouvez 
contacter le service des déchetteries du SMBGD 
au 05 53 58 55 57 ou vous connecter sur notre site 
internet : www.smbgd.com

Santé
Centre ambulancier Issigeac : 05 53 58 73 83
Taxis conventionnés transport de malades assis : 
– Taxi Raymond (Issigeac-Faux), 05 53 61 76 74, 

06 74 84 39 39
– Jo le taxi (Bouniagues) : 06 07 02 09 75
Centre de luxo-poncture, M. Adelaïde, Bouniagues, 

05 53 23 35 72 
Centre médico-dentaire Issigeac : 05 53 58 71 33
Dr Fauconnot, Bouniagues, 05 53 58 36 23
Infirmières et infirmiers :
– Issigeac, Christelle Potier Brognard, 4 rue des 

Petites Boucheries, 06 84 36 12 83
– Faux, Christine Martin-Werbeke, Françoise 

Charrier, Sandra Gouin, Delphine Polet, 
06 88 20 28 57

– Bouniagues, M. Adelaïde, 05 53 23 35 72, 
06 76 82 89 76

Kinesithérapeutes :
– Issigeac, Mme Glorieux Sabine, 05 53 24 12 37
– Bouniagues, Mme Borini Marcela, 05 47 77 98 88
Médecin de garde : composer le 15.
Osteopathes : 

M. Poirier et Mme Garcin, 05 53 63 90 50 
M. Chapuis (Issigeac) 06 72 65 41 21 
Mme Chateauraynaud (Issigeac) 06 62 95 65 26

Pédicure podologue : 
Mme Monnier Antigone (Issigeac), consultations 
sur RDV uniquement à domicile, 06 61 69 36 06

Psychanalyste : 
Mme Roussely-Gasseau 06 62 92 88 96

Psychopraticienne
Patricia Tourres (Boisse) 06 88 55 78 93

Pharmacies de garde
Semaine Pharmacie
du 25 avril au 1er mai Monderer - Villeréal
du 2 au 8 mai inclus Laloux - Issigeac
du 9 au 15 mai Humphries - Issigeac
du 16 au 22 mai Castang - Castillonnès
du 23 au 29 mai Monderer - Villeréal
du 30 mai au 5 juin Laloux - Issigeac

Humphries, rue Cardénal, Issigeac (05 53 58 70 10)
Monderer, Villeréal (05 53 36 00 08)
Castang, Castillonnès (05 53 36 80 11)
Laloux, tour de ville, Issigeac (05 53 58 70 04)
Vandepitte, Cancon (05 53 01 60 32)

http://www.smbgd.com
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État civil
Naissances
St Cernin. Une petite nouvelle habitante à 

« Cantelouve », Liana, est née le 2 février, chez 
Stéphanie TEY et Nicolas LEFEBVRE, le Comité des 
fêtes s’agrandit et  accueille un nouveau membre. 
Félicitations !

St Léon. Bienvenue à Salomé Vergniaud au Breil. 
Félicitations aux heureux parents Yann et Paméla et 
à son grand frère, Sacha.

Obsèques
Monsieur ROZIER Robert, dit Ferdinand, est 

décédé à Bois d’Arcy (78) le 25 février dernier, à 
l’âge de 89 ans. Comme il l’a toujours souhaité, il 
reposera sur sa terre natale, auprès de sa mère. Sa 
famille, ses amis sont invités à l’accompagner pour 
cet ultime voyage au cimetière de Montaut le samedi 
23 mai à 11h30.

Conciliateur de justice

M. Trichet Jean-Marie tient sa permanence sur 
rendez-vous. Contacter la mairie d’Issigeac.

Inscription sur les listes électorales

Nous rappelons aux nouveaux habitants qu’ils 
peuvent s’inscrire sur les listes électorales jusqu’au 
31 décembre 2015. Ils sont invités à se présenter en 
Mairie munis d’une pièce d’identité et d’un justificatif 
de domicile.

SPANC
Important !
Tout propriétaire doit contacter le Service Public 

d’Assainissement Non Collectif (SPANC) avant 
d’entreprendre des travaux de réalisation, de 
modification ou de remise en état d’une installation 
d’assainissement non collectif. 
– Contrôle d’installations neuves et réhabilitation du 

dispositif : gratuit.
– Coût du diagnostic dans le cadre d’une vente 

immobilière : 80 €.
– Coût du diagnostic d’une installation existante : 

50 € sur 4 ans, recouvrement assuré par le service 
de distribution d’eau à raison de 12,50 € par an.

Renseignements complémentaires en mairie.
Contact pour les communes de la CCPSP : lundi, 
mercredi, jeudi, de 9h à 12h, Mazaud Clément, 
technicien assainissement, 06 80 67 90 61, Amodiag, 
Communauté de communes Portes Sud Périgord.

Attention !
Le technicien n’opère pas sur Bouniagues et 
Colombier qui ne dépendent pas de la communauté 
de communes Portes Sud Périgord.

Restauration scolaire
Vente de tickets à l’école d’Issigeac

Lundi, 8h30-10h, mercredi, 8h-10h, jeudi, 16h-18h

Sécurité
Mise en place des alertes SMS

Désormais, les commerçants, artisans, agriculteurs 
peuvent être prévenus dès qu’un délit est commis. 
Zoom sur ce nouveau dispositif :
Le protocole « Prévention entreprises 24 », mis 
en place en février, repose sur le principe d’une 
diffusion rapide d’alerte SMS permettant d’éviter la 
réitération des faits. Il contribue ainsi à la sécurité 
des entreprises et commerces de proximité en 
permettant à leurs responsables de prendre des 
mesures de prévention utiles et adaptées à une 
situation particulière. Il permet également de mieux 
lutter contre le sentiment d’isolement des petits 
commerces qui sont généralement démunis face à 
une attaque.
L’alerte SMS concerne tous les adhérents des trois 
chambres consulaires : Chambre d’Agriculture, 
Chambre de Commerce et de l’Industrie et Chambre 
de Métiers et de l’Artisanat. L’adhésion au dispositif est 
entièrement gratuite mais nécessite une inscription 
sur internet http://www.prevention-entreprises24.fr/. 
Les envois de SMS sont également gratuits pour 
tous les adhérents. La Chambre consulaire fournit à 
chaque adhérent une vitrophanie et un autocollant 
afin de communiquer à ses clients son appartenance 
au réseau « PRÉVENTION ENTREPRISES 24 ». 
L’apposition de cet autocollant sur un commerce, un 
hangar agricole ou une entreprise a bien évidemment 
un effet dissuasif pour les délinquants.
Concrètement, si un agriculteur, un commerçant 
ou une entreprise est victime d’un vol ou d’une 
escroquerie, il compose le 17 en précisant 
succinctement les faits constatés, le lieu de 
commission et les renseignements connus sur le ou 
les auteurs. Un SMS de vigilance sera alors diffusé 
par le CORG aux adhérents travaillant à proximité 
ou à ceux ayant le même type de commerce ou 
d’entreprise.
Vous trouverez sur le site Facebook du groupement 
de gendarmerie départementale de la Dordogne de 
nombreuses autres informations complémentaires 
sur ce dispositif ainsi que sur de multiples autres 
sujets liés à votre sécurité.

Transports

Retrouvez les horaires des autocars sur le site :
http://www.transperigord.fr.

http://www.transperigord.fr
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Architecte des bât. de France
Permanence vendredi 5 juin, 14h-17h

Salle du Conseil, Issigeac

Mme Hanninen reçoit sur rendez-vous. contacter 
la mairie d’Issigeac.

Anciens combattants
Section du canton d’Issigeac

Algérie, Tunisie, Maroc, et des théâtres d’opérations 
extérieures, prisonniers de guerre et veuves.

Cérémonie ven. 8 mai
Chers camarades, nous avons le plaisir de vous 

inviter à participer le 8 mai 2015, comme chaque 
année, à la cérémonie commémorative de la victoire 
de 1945 pour rendre l’hommage solennel à tous ceux 
qui sont morts pour la France ou ont été victimes du 
nazisme.

En cette journée nationale du souvenir, il 
est de notre devoir d’assister nombreux à cette 
commémoration qui se déroulera ainsi :
10h. Cérémonie à Mandacou
10h30. Cérémonie à Falgueyrat
11h. Cérémonie à Eyrenville. Présence de la section 

d’Issigeac/Plaisance. 
Vin d’honneur offert par la municipalité de Plaisance.
11h. Cérémonie à St Perdoux
11h45. Rassemblement place du château à Issigeac.
12h. Cérémonie au monument aux morts d’Issigeac. 

Dépôts de gerbes, lecture des manifestes, 
décorations. 

Vin d’honneur à la salle du Conseil de la mairie 
d’Issigeac.

12h45. Banquet traditionnel au restaurant « de 
l’ancienne gare », Issigeac
Menu : prix 26 €. Potage / Terrine de pot au feu au 
foie gras et vinaigrette de tomate / Carré de veau rôti 
à la normande / Fromage / Charlotte aux fraises du 
Périgord et son coulis / Café. Vins.
Pour faciliter une bonne organisation et donner 
au restaurateur le nombre de convives, il est 
indispensable de vous inscrire avant le 4 mai (délai 
impératif) à l’aide du coupon-réponse ci-dessous, 
(chèque libellé C.A.T.M. Issigeac).

Bulletin de participation
Nom :  ........................................................................
Prénom : ....................................................................
Nbre de personnes : …………. x 26 € = ............. €

À faire parvenir à
G. Chenut, Le bout des prés, Issigeac 05 53 61 36 27
G. Laurent « La rouge », Plaisance, 06 85 99 18 85
P. Jeante, rue Edmond Lial, Issigeac 05 53 73 02 10.

Les Amis de l’Église
Concert 6 juin, 20h30

Église St Félicien, Issigeac

À noter dans vos agendas… notre AG, qui aura lieu 
le samedi 6 juin, sera suivie d’un concert en l’église 
St Félicien d’Issigeac à 20h30 :

« Les Mâles au Chœur de Tolosa »
Polyphonies traditionnelles par un Chœur d’hommes 
en provenance de Toulouse. Entrée libre.

Génération mouvement, aînés ruraux

Belote à la mêlée les mardis à 14h
L’oustal, rue Sauveterre, Issigeac

Concours de Belote mercredi 13 mai, 14h
salle des fêtes d’Issigeac

Sortie* 18-19 mai reportée
La sortie sur Albi et Cordes sur Ciel prévue les 18 et 
19 mai n’est pas annulée mais seulement reportée à 
une date ultérieure car nous n’avions pas assez de 
participants. 
Nous vous communiquerons les prochaines dates 
retenues plus tard. Merci de votre compréhension.

Dictée départementale* vendredi 5 juin
Parc des Milandes

Dictée départementale : vendredi 5 juin 2015 au parc 
des Milandes. Le thème retenu est celui de Joséphine 
Baker car il associe au mieux l’histoire, la résistance, 
l’adoption, le  cabaret… autant d’aspects de l’histoire 
liée au Périgord Noir. Le prix de la journée est de 25 € 
(ce prix comprend la participation à la dictée ou les 
visites pour les accompagnateurs et le repas).
Inscription obligatoire.

*Inscriptions
Florence Castanier, 05 53 58 77 76 
Marguerite Beleymet, 05 53 58 73 03 
Danièle Garrigue 05 53 61 11 54

Amitié et loisirs
exposition dimanche 17 mai 9h-13h

salle du conseil, Issigeac
Le club Amitié et loisirs (21 rue Sauveterre) expose 
à l’occasion de la fête des mères en salle du conseil 
de 9h à 13h.
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Bouniagues
Association Déco Facile
Les jeudis soirs en quinzaine de 20h30 à 22h30, à 

la salle des fêtes de Bouniagues.
Si vous êtes tentés par les loisirs créatifs, venez 

nous rejoindre.
Renseignements : Virginie, la Présidente, au 

06 15 90 37 60, 05 53 27 94 54 ou Dany, la secrétaire, 
au 06 67 37 43 78, 05 53 27 38 37.

Inventaire floristique
Un arrêté préfectoral (n°2015083-0016) a été pris 

autorisant les agents du Conservatoire Botanique 
National Sud-Atlantique à pénétrer dans les 
propriétés, closes ou non, afin de faire les inventaires 
floristiques,  du 16 mars au 30 novembre 2015.

Notre commune est concernée.

Commémoration 8 mai
La Commémoration de l’Armistice du 8 mai 1945  

aura lieu à 11h devant le monument aux morts. Elle 
sera suivie du traditionnel vin d’honneur.

Théâtre
La réunion des deux associations théâtrales de 

Bouniagues et de Colombier nous a fait passer une 
belle soirée.

Un autre dîner-théâtre nous sera bientôt 
proposé, nous vous attendons aussi nombreux 
(150 spectateurs). 

Le club des lecteurs jeudi 21 mai, 18h
mairie, bibliothèque

Le CLUB DES LECTEURS de Bouniagues se 
réunira le jeudi 21 mai 2015 à partir de 18 heures à 
la mairie-bibliothèque.

Vous lisez ? Un peu ? Beaucoup ? N’hésitez pas 
à venir nous rejoindre et à partager un moment 
agréable pour découvrir et faire découvrir des livres 
qui vous ont plu.

Renseignements : Clotilde au 06 74 60 78 19.
On ne l’arrête plus ! Lucien Calatayud vient de 

publier le deuxième tome de ses souvenirs. Après 
« Ombres et lumières d’un passé pied noir », voici 
« il était une fois un village », une galerie de portraits 
saisissants et sans concessions.

Le livre est disponible auprès de l’auteur, vous 
pouvez le contacter au 05 53 58 20 26.

Travaux extérieurs
Avec l’arrivée des beaux jours, les travaux de 

tonte commencent. Il est recommandé de respecter 
les horaires officiels afin de ne pas perturber le bien-
être du voisinage par du bruit nerveusement irritant. 
Ces travaux sont autorisés en semaine jusqu’à 19h, 
et le dimanche de 10h à 12h.

Vide Grenier dimanche 24 mai
Bouniagues

L’association des Amis de l’École organise un 
Vide Grenier le dimanche 24 Mai 2015. Inscription : 

Par retour de l’attestation ci-après complétée, 
accompagnée de la photocopie de la carte d’identité 
et du règlement. Cette attestation est obligatoire.

Emplacement : 2 € le mètre à régler par chèque à 
l’ordre des Amis de l’École.

Exposants :
L’installation se fait de 6h à 8h le matin, Après 8h, 

aucun véhicule ne sera autorisé à entrer sur le site 
par mesure de sécurité. Le remballage se fait à 18h.

Sur place, une restauration est prévue (grillades, 
buvette, frites…). Les exposants sont priés de laisser 
les emplacements propres après leur départ.

Une importante publicité par voie de presse, radio, 
affiches et prospectus sera assurée par nos soins.
Renseignements : 06 09 39 21 70 / 06 27 72 15 98 / 
06 20 83 03 64
Associationlesamisdelecole@yahoo.com

Organisateur : Association les Amis de l’École
Adresse : Le Bourg – 24560 Bouniagues

ATTESTATION 
INSCRIPTION VIDE GRENIER

Personne physique
Se déroulant le dimanche 24 Mai 2015 à  Bouniagues
Je soussigné(e) :
Nom : .........................................................................
Prénom : ....................................................................
Né(e) le : ....................................................................
à (ville) : .....................................................................
Département : ............................................................
Adresse : ....................................................................
code postal ............................................................... :
Tél. : ...........................................................................
Courriel : ....................................................................
Titulaire de la pièce d’identité PI ou PC ou PN n° :
...................................................................................
Délivré(e) le : .............................................................
à : ...............................................................................
N° Immatriculation du véhicule : ................................
Déclare su l’honneur :

– Ne pas être commerçant(e)
– Ne vendre que des objets personnels et usagés 

(Article L31-2 du code du commerce)
– Ne pas avoir participé à 2 autres manifestations 

de même nature au cours de l’année civile (article 
R321-9 du code pénal)
Ci-joint le règlement de __ € pour l’emplacement 
pour une longueur de __ mètres.

Fait à :

Le    Signature :
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Colombier
Brocante 8 mai

La Brocante du 8 Mai de Colombier approche à 
grands pas ! Toute l’équipe est sur le pont et travaille 
activement à faire de cette journée un succès pour 
les exposants et les visiteurs grâce à l’implication de 
nos 70 bénévoles.
Cette année encore, les 600 stands disponibles dans 
le village trouveront preneurs et nous comptons aussi 
sur le soleil pour faire de ce moment une journée 
très agréable. Comme toujours, la restauration sera 
assurée sur place avec café et croissants pour les 
plus matinaux. Des sandwichs, le barbecue et les 
crêpes seront aussi disponibles.
N’hésitez donc pas à venir faire un tour : bonne 
ambiance assurée !!! 
Et, qui sait, vous dénicherez peut-être la perle rare…
Rendez-vous le 8 Mai !
http://www.colombierenperigord.com/brocante.html

Autres manifestations à venir :
20 juin : Randonnée vigneronne sur la commune et 
repas en soirée ;
7 août : Marché nocturne de producteurs ;
6 septembre : Concours de pêche ;
Novembre : Dîner-théâtre.
N’hésitez pas à noter ces rendez-vous dans vos 
agendas et à bientôt !

T. Touzeau, Président

École d’Issigeac
Rentrée scolaire 2015-2016

Les inscriptions pour la rentrée scolaire 2015-2016 
débuteront à partir du lundi 4 mai. Peuvent être 
admis les enfants nés en 2012 qui auront atteint l’âge 
de 3 ans avant la fin de l’année civile (31/12/2015). 
L’inscription s’effectue dans un premier temps auprès 
de la Communauté de communes. Pour Issigeac, le 
bureau des affaires scolaires est situé à l’entrée de 
l’école. Horaires d’ouverture :
lundi 8h30-10h, mercredi 8h-10h, jeudi 16h-18h.
Dans un deuxième temps, et sur présentation du 
certificat délivré par la Communauté de communes, 
le directeur procède à l’admission de l’enfant. Prendre 
rendez-vous au 05 53 58 70 71.
Se munir du livret de famille, du carnet de vaccinations 
ou du carnet de santé, du certificat de radiation pour 
les élèves provenant d’une autre école.
Afin de faciliter l’organisation de la rentrée scolaire, il 
est souhaitable que les inscriptions soient effectuées 
avant le 15 juin.

Conne de Labarde
Hommage

Il y a déjà 9 ans nous quittait Magui Borderie. 
Une messe souvenir sera célébrée le 13 mai 2015 à 
17h à l’église de Conne de Labarde.

Amicale Laïque 
Un grand merci aux organisateurs, et aussi aux 
participants, de la grande chasse au trésor de 
Pâques. 
Une matinée fort sympathique, qui a permis aux 
enfants (mais aussi aux parents) du village de se 
retrouver pour un moment ludique et convivial. 
En prime, le soleil était au rendez-vous... 
Une vraie réussite! 
Encore merci à tous.

http://www.colombierenperigord.com
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Gifaam
Ateliers de préparation

Faux, St Capraise d’Eymet

Chaque lundi soir de 20h à 22h à la salle des fêtes 
de Faux ! Ateliers de fabrication de décors. Ils sont 
gratuits et ouverts à tous. Mais aussi le samedi 
9 mai à St Capraise d’Eymet et le 16 mai fabrication 
d’épouvantails à Faux de 14h à 18h.
Et toujours les « Appels à Récup’ » nous aurons 
besoin d’accessoires pour fabriquer les épouvantails, 
n’hésitez pas à nous contacter !
...Car tout se récupère, tout se recycle !
Héloïse Arphi, présidente du GIFAAM, 05 53 57 50 75
Nelly Rey, 07 86 37 97 78,
Nous comptons sur vous ! À très bientôt !
L’équipe du GIFAAM

Jour de fête 31 mai
Faux

Voir l’affiche en page 16.

Issigeac
Urbanisme
Déclarations préalables

DP 02421215S0011, Mme Batchelor Rachel, 
changement porte et fenêtre.

DP 02421215S0012, M. Wilkinson Christopher, 
modification ouvertures - terrasse non couverte 
avec escalier.

DP 02421215S0013, Mme Roche Nathalie, réfection 
de toiture.

DP 02421215S0014, M. Bagnaud Jean-Marie, Pose 
d’un Portail

DP 02421215S0015, M. Rico Vincent, Peinture 
volets et menuiseries extérieures

DP 02421215S0016, Mme Lomprez Viviane, Peinture 
portail garage.

Sens unique 2e moitié de mai
 ATTENTION ! Le tour de ville est désormais à sens 
unique de la route de Bergerac à la route d’Eymet. 
Il sera fermé après le pont de l’Ascension pour la 
réalisation des bordures de la nouvelle chaussée 
avec pour objectif d’être réouvert à la circulation 
lors de la foire aux disques à la mi-juin. Un plan de 
déviation sera mis en place.

Déviations à respecter
En raison de nombreux chauffards surpris à contre-
sens sur les plans de déviation, les contrôles pourront 
être renforcés ! Il en va de la sécurité de tous.

Bibliothèque d’Issigeac

Mardi 14h-18h Mercredi 10h-12h / 14h-18h*
Jeudi 14h-18h Vendredi 13h30-17h30
La Bibliothèque sera fermée au public le mercredi 

20 mai 2015 toute la journée pour cause de formation.
Pour joindre la bibliothèque, appeler la mairie 

d’Issigeac au 05 53 58 70 32 puis demander la 
bibliothèque, ou bibliotheque.issigeac@orange.fr.

Résultat du prix du livre Pourpre
Votes par ouvrage :
Le liseur du 6h27, J. P. didier laurent 43
Miel, S. Despot 18
Buvard, J. Kerninon 14
Elio, P. Lieutaghi 14
Fractale des raviolis, P. Raufast 9
La malédiction du bandit moustachu, I. Teodorescut 6

Nous remercions tous les lecteurs de leur 
participation et nous vous informons que le Prix du 
livre Pourpre continue.

Calligraphie mercredi 13 et 27 mai, 15h
Durant le mois de mai, des ateliers de calligrapie 

pour enfants sont proposés par la bibliothèque 
Municipale d’Issigeac les mercredis 13 et 27 mai 
à 15h.

Pour les ateliers de calligraphie, les enfants 
devront être accompagnés d’un adulte.

Dictée à la plume jeudi 21 mai à 14h30
Pour tous renseignements complémentaires, 

vous pouvez appeler la bibliothèque.
N’hésitez pas à vous inscrire et le faire savoir 

autour de vous. 
Les bulletins devront être déposés à la bibliothèque 

au plus tard le vendredi précédant chaque atelier ; 
possibilité de participer aux deux ateliers (calligraphie 
et dictée).

Bulletin d’inscription aux ateliers
Atelier calligraphie, mercredi 13 Mai 15h ...............◻︎

Atelier calligraphie, mercredi 27 Mai 15h ...............◻︎

Dictée à la plume, jeudi 21 Mai à 14h30 ................◻︎

Nom :  ........................................................................

Prénom :  ...................................................................

Tél :  ...........................................................................

Courriel :  ...................................................................

mailto:bibliotheque.issigeac%40orange.fr?subject=info%20%28gazette%29
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Les Ménestrels
Danses médiévales le mardi, 21h

Salle des fêtes du château, Issigeac

Les répétitions pour les danses médiévales ont repris 
le mardi à la salle des fêtes du château.
N’ hésitez pas ; nous avons besoin de vous pour 
animer les rues cet été !

Monmadalès
Fête de la musique samedi 20 juin

Monmadalès
À noter : samedi 20 juin, fête de la 
musique à Monmadalès.

Conseil municipal
Réunion du lundi 13 avril 2015 : 
Le conseil municipal a voté les 
budgets. Une bonne nouvelle : les 
impôts communaux ne seront pas 
augmentés !

Plaisance
Mairie

Permanences de Madame le Maire le mardi et 
vendredi matin de 9h à 12h.

www.plaisance24.com

Local commercial 
Le local commercial « La Halte » situé à l’angle de 
la N21 et de la D25 côté Issigeac est  à nouveau 
loué. « Rustique Chic », boutique de rénovation de 
meubles et de fabrication d’accessoires de maison, 
vous attend à partir du 1er mai !
Nous leur adressons tous nos vœux de réussite.

Fête des voisins 19 juin
salle des fêtes

Une soirée « fête des voisins / feu de la St jean » est 
prévue le vendredi 19 juin à la salle des fêtes. Nous 
vous donnerons plus de détails dans la prochaine 
gazette.

Cérémonie du 8 mai
voir Anciens combattants

Monsaguel
Avis de recherche

• Monsieur  Bouiain recherche des informations sur sa 
famille qui à vécu à Monsaguel : de 1946-1947, père 
Paul Bouiain, mère Simone Chanbon, vous pouvez le 
joindre au 06 14 35 40 47.
• La poste nous a remis une carte avec comme 
adresse M. Jan Alphonse, propriétaire à Monsaguel. 
N’hésitez pas à contacter la mairie pour nous aider 
à transmettre à un membre de la famille. Merci 
d’avance.

Jardinage
La mairie met à disposition des habitants de la 
commune des copeaux de bois pour paillage, ainsi 
que du petit bois. À retirer sur le parking en bas de 
la mairie.

Une journée pour ma commune
Comme l’an dernier, M. le maire et les élus organisent 
le dimanche 14 juin une journée à laquelle sont 
conviés tous les habitants. Les élus vont recenser 
toutes les activités retenues pour embellir Monsaguel.
À midi, une auberge espagnole clôturera ce moment 
citoyen et convivial. Afin de former les équipes, nous 
vous demandons de bien vouloir vous inscrire avant 
le 10 juin auprès de la mairie (voir p. 2).
Rendez-vous le 10 juin à 9h devant la salle des fêtes.

budget
Le Conseil municipal a voté le budget 2015 de la 
commune le jeudi 9 avril. Voir l’article dans le Sud-
ouest du 15 avril 2015.

Citation du mois
L’essentiel, en ce monde, 
N’est pas l’endroit où nous sommes, 
Mais la direction dans laquelle nous marchons.

Location salle des fêtes
Tarifs d’été (1er avril-14 octobre) :

Particuliers habitant la commune, 100 €,
particuliers hors commune, 200 €.

Associations :  
tarif mensuel, 40 € (au minimum une fois par 
mois dans la limite de 5h consécutives),  
tarif occasionnel 100 € sur une journée maximum.

Salle de bar avec cuisine :
habitants de la commune, 50 €, 
hors commune, 100 €
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Saint Aubin de Lanquais

Tri sélectif
Vous pouvez vous procurer des sacs jaunes 

à la mairie ou à l’agence postale, mais aussi vous 
débarrasser de vos piles usagées en venant les 
déposer à l’agence postale communale. Un récipient 
a été installé à cet effet. Il est accessible aux jours et 
heures d’ouverture de l’agence postale.

Atelier Créatif
Prochains rendez-vous : 13 et 27 Mai, 10 et 24 Juin
Pour tous renseignements :

Mme Bonnin Patricia, 06 76 93 90 33.

Bébés lecteurs jeudi 7 mai 9h30-10h30
salle du conseil, mairie de St-Aubin

Prochaine rencontre jeudi 7 mai 2015 à 9h30 à la 
salle du conseil, mairie de Saint-Aubin-de-Lanquais. 
Venez nous rejoindre. Pour tous renseignements, 
contactez l’Agence postale communale.

Concours de Belote vendredi 15 mai 21h
salle des fêtes de St-Aubin-de-Lanquais

Nombreux lots, un lot à chaque participant
Buvette, Soupe au fromage gratuite !
Organisé par le Comité des fêtes de St Aubin.
Responsable : M. Burger, 06 59 55 91 05
Prochain concours (Comité des fêtes/Amicale de 
chasse) le vendredi 19 juin à 21h.

Bienvenue à Saint-Aubin de Lanquais
La mairie et l’agence postale seraient heureux de 

connaître les nouveaux arrivants sur la commune 
afin de faciliter les démarches administratives, le 
fonctionnement du service de ramassage des ordures 
ou tout simplement la distribution du courrier…

Les boîtes aux lettres doivent comporter le 
nom des personnes résidentes au foyer y compris 
le nom de société, association… Merci de votre 
compréhension.

Cérémonie du 8 mai 11h30
monument aux morts

Tous les habitants sont conviés à la célébration du 
8 mai 1945 à 11h30 devant le monument aux morts, 
suivie d’un vin d’honneur à la salle des fêtes.

Chasse aux œufs
Le Comité des fêtes souhaite remercier les 
participants et vous donne rendez-vous lors de nos 
prochaines manifestations !!!

Chiens perdus, chiens errants
Il y a sur la commune une recrudescence  de 

chiens qui errent. Si votre animal a disparu vous 
pouvez le signaler à la mairie ou à l’agence postale, 

de préférence avec une photo. Ceci peut nous aider 
à retrouver rapidement le maître, évitera au service 
municipal des déplacements inutiles à la SPA et peut 
vous éviter des frais de garde au chenil de cette 
même SPA pour retirer votre animal.

Démarchage à domicile
Face à la recrudescence du démarchage à 

domicile, certaines entreprises n’hésitent pas à vous 
convaincre de les recevoir en vous indiquant qu’elles 
sont mandatées ou autorisées par la mairie. SOYEZ 
VIGILANTS, ne vous laissez pas impressionner par 
leurs dires. Vous pouvez nous contacter et nous vous 
renseignerons sur la légalité de leur démarche.

Eveil sonore mardi 2 juin 10h-11h
Atelier 0-3 ans, salle du Conseil municipal. Tarif 

à la séance, 6 € par enfant +4 € pour les frères et 
sœurs. Pensez à vous inscrire auprès de l’agence 
postale : 05 53 22 84 98 (10h-12h).

Fête du Village
Le Comité des fêtes organise comme chaque 

année une fête, en partenariat avec la Municipalité 
ainsi que différentes associations.

Nous sommes à la recherche d ‘une équipe de 
bénévoles motivés pour participer à l’événement qui 
se déroulera les 21, 22 et 23 Août 2015.

N’hésitez à vous renseigner auprès de :
Mme Bonnin Patricia 06 76 93 90 33
Mme Marchive Aurélie 06 32 12 60 98

Ramassage des ordures ménagères
Le ramassage des ordures ménagères a été 

décalé au jeudi 30 avril en raison du vendredi 1er mai 
férié. Par contre le ramassage aura bien lieu le 
vendredi 8 mai.

Réglementation sonore
Avec le retour des beaux jours, nous vous 

rappelons que les travaux de jardinage ou de 
bricolage réalisés à l’aide d’outils susceptibles de 
causer une gène pour le voisinage en raison de leur 
intensités sonores telles que les tondeuses à gazon, 
débroussailleuses, tronçonneuses, ne sont autorisés 
qu’aux horaires suivants :
=> les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 

à 19h30 ;
=> les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h ;
=> les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h.

Les propriétaires ou possesseurs de piscines 
sont tenus de prendre toutes mesures afin que les 
installations ne soient pas source de nuisances 
sonores pour les riverains. Merci d’appliquer ces 
quelques règles de vie en communauté.



La Petite Gazette – mai 2015 – 312e édition  

12

St Cernin de Labarde

Infos générales
Le logement communal est à louer : travaux 

réalisés récemment, deux chambres, un salon, une 
cuisine, chauffage au fioul, garage et cour. Pour le 
visiter, veuillez prendre contact avec la mairie au 
05 53 24 36 80. 

Delphine vous accueille tous les lundis de 11h à 
12h sur la place du village autour de son épicerie 
mobile : des produits locaux vous sont proposés, 
mais vous pouvez également passer commande. 

Assistantes Maternelles
Information : Merci de bien vouloir noter que Mme 

Carine Izac n’est plus agréée en qualité d’assistante 
maternelle à compter du 9 janvier 2015. 

Comité des fêtes de Saint Cernin
Le comité des fêtes a tenu son assemblée 

générale le vendredi 13 février dernier. 
Nous tenons tout d’abord à remercier toutes les 

personnes présentes lors de cette réunion et vous 
invitons à nous rejoindre ou apporter de nouvelles 
idées.
Le bureau pour 2015 est le suivant :
• Président : Nicolas Lefebvre 

Vice président : Claude Gautier

• Trésorière : Nadine Nouaille 
Vice trésorier : Gilles Eyriniac

• Secrétaire : Stéphanie Tey 
Vice secrétaire : Joëlle Tey

Les dates de nos manifestations sont : 
• 21 mars : concours de belote
• 6 avril : Pâques, chasse aux œufs
• 19 juin : fête de la musique
• 19 juillet : pique nique à la découverte de St Cernin

• 25 et 26 juillet : fête de l’été
• 21 août : marché
• 10 octobre : concours de belote
• 30 octobre : fête de la citrouille – halloween
• 20 décembre : Noel 

Nous assurerons une manifestation quasiment 
chaque mois et nous vous attendons très nombreux 
comme cela a pu l’être l’an passé malgré une météo 
capricieuse. Prochaine réunion de préparation 
prévue début mai. Contactez nous au 06 86 72 33 65 
ou sur comitestcernindelabarde@hotmail.fr 

Notre dernière manifestation a eu lieu le lundi 6 avril, 
pour une chasse aux œufs de Pâques suivie d’un 

atelier peinture, et d’une pêche aux canards.

Roseau issigeacois

Concours enfants du 5 avril
Comme chaque année, le Roseau Issigeacois 

organisait son concours de pêche pour les enfants 
avec la participation des commerçants d’Issigeac, 
de la mairie, du Conseil départemental et des 
marchands ambulants.

Pour cette occasion, 30 kg de truites avaient été 
lâchées dans la Banège. 

Une quinzaine d’enfants ont participé à cette 
journée.
Résultats
Catégorie « petits » (3 à 6 ans) :

1er Mazeau Mathéo, 11 truites
2° Aptel-Desplat Timéo, 10 truites
3° Dumont Antoine, 6 truites

Catégorie « grands » (7 à 11 ans) :
1re Guiraud Ayline, 12 truites
2° Chansard Tanguy, 5 truites
3° Sémenon Axelle, 4 truites

Merci à tous les bénévoles pour leur 
aide précieuse et sans qui nous ne 
pourrions pas organiser le concours.

bubulle
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Saint Léon d’Issigeac
Cérémonie commémorative 8 mai, 11h30

monument aux morts

Afin de perpétuer le souvenir, le maire et son conseil 
municipal vous invitent à la commémoration de 
l’armistice du 8 mai 1945 au Monument aux morts le 
vendredi 8 mai à 11h30.
La cérémonie sera suivie d’un vin d’honneur offert 
par la commune à la salle du conseil de la mairie.
(Attention : cet avis tient lieu d’invitation).

Tombola René de Bruxelles
Résultats de la tombola des 3 ans

Dimanche 12 avril a eu lieu à l’épicerie le tirage des 
36 numéros gagnants sur un total de 118 billets 
distribués. 
21 gagnants se partagent les 36 lots :
Famille Dindeleux (St-Léon) 

Lots n° 1, 12 et 26  (valeur cumulée 39 €)
Viviane Giaconti (St-Léon) 

Lots n° 2, 4, 7, 9 et 23 (valeur cumulée 45 €)
Renée Roussely (St-Léon) Lot n° 3 (valeur 3 €)
Monsieur Verdenne (Issigeac) Lot n° 5 (valeur 5 €)
Isabelle Gomila (Larocal) 

Lots n° 6, 27, 32 et 36 (valeur cumulée 101 €)
Nicole & Jean Behety (St-Léon) 

Lots n° 8 et 15  (valeur cumulée 23 €)
Alain Dubuit (St-Léon) Lot n° 10 (valeur 10 €)
Thomas Mouret (Ste-Sabine) 

Lot n° 11 (valeur 11 €)
Astrid & Patrice Pasquier (St Léon) 

Lots n° 13 et 24 (valeur cumulée 37 €)
Daniel Simon (St-Léon) 

Lots n° 14 et 19 (valeur cumulée 27 €)
Arnaud Anneet (Ste Radegonde) 

Lot n° 16 (valeur 16 €)
Caroline & Michel Fernandez (St-Léon) 

Lots n° 17 et 31 (valeur cumulée 48 €)
Famille Proces-Roche (St Léon) 

Lots n° 18 et 25 (valeur cumulée 43 €)
Rémy Veyssy (Boisse) Lot n° 20 (valeur 20 €)
M. & Mme Welter (Boisse) Lot n° 21 (valeur 21 €)
Edith & Jeff Pazat (St-Léon) Lot n° 22 (valeur 22 €)
Martine & René Jacquemyns (St-Sauveur) 

Lot n° 28 (valeur 28 €)
Françoise & Michel Vandeput (07 Ardeche) 

Lots n° 29 et 35 (valeur cumulée 64 €)
Jean-Charles Coste (83 Var) Lot n° 30 (valeur 30 €)
Yann Vergniaud (St Léon) Lot n° 33 (valeur 33 €)
Charles-Henri Fortunel (St-Léon) 

Lot n° 34 (valeur 34 €)

René de Bruxelles 
05.53.57.71.36 

rene.debruxelles@gmail.com

Saint Perdoux
Proverbes du jardinier

Averses de mai ont plus de pouvoir que 10 arrosoirs. 
Sème les haricots à la Saint Didier (23 mai) pour 1 tu 
en auras 1 millier (pour 1, une poignée).

Impôts directs
Les taux des 4 taxes restent inchangés pour 2015. 
En pourcentage : taxe d’habitation (TH) 8,86, taxe sur 
le foncier bâti (TFB) 7,09, taxe sur le foncier non bâti 
(TFNB) 38,56, Cotisation foncière des entreprises 
(CFE) 15,84. Les variations du montant des taxes 
TFB et TFNB que vous constaterez s’expliquent par 
un changement des bases d’imposition.
Les taxes de la Communauté des Communes Portes 
Sud Périgord (CCPSP) sont également inchangées. 
TH : 7,8 – TFB : 6,91 – TFNB : 23,31 – CFE : 10,27.

Lutte Grêle 
Nous remercions le Conseil Communautaire d’avoir 
accordé une subvention à l’Association Départe-
mentale de Lutte contre la Grêle (ADELFA). Les 
moyens de lutte servent à atténuer la taille des grêlons 
lors des orages sur pics de chaleurs prévisibles. 
Tous ces bénévoles travaillent dans l’ombre, un fait à 
signaler. Leurs actions préventives avant un orage de 
grêle par l’utilisation de 5 générateurs de particules 
d’iodure d’argent (3 bénévoles par poste) protègeront 
l’économie locale et les biens immobiliers.

Ordures ménagères
La taxe du traitement et de la collecte des ordures 
ménagères est de 9,61 %. Le calcul de votre TEOM 
s’effectue en multipliant les bases d’imposition TFB 
par le pourcentage et vous saurez combien il vous en 
coûtera en 2015. À la CCPSP, nous ne faisons que 
reporter le coût de ces prestations. La revalorisation 
du tri sélectif nous permet de dégager un « BONI » 
qui atténue le coût en décharge des sacs noirs. 
Lorsque cela sera assez significatif à la CCPSP, nous 
pourrons diminuer le pourcentage de la taxe. C’est 
l’objectif de vos représentants. Nous ne pouvons que 
vous encourager à TRIER, TRIER, TRIER encore 
davantage, sans relâche. 

Fête de la victoire 1945 8 mai, 11h 
La cérémonie du 8 mai 2015 aura lieu à 11h au 
monument aux morts. Les anciens combattants de 
l’Issigeacois présideront ce moment et déposeront 
une gerbe. Venez nombreux vous recueillir auprès de 
nos chers disparus. Un pot clôturera cette Assemblée.

Proverbe Chinois
Le Vice empoisonne le Plaisir, la Passion le corrompt, 
la Tempérance l’agonise, l’Innocence le purifie, la 
Tendresse le double.
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Ste Radegonde
Barbecue party dimanche 17 mai, 12h

Aperitif offert, menu 12 € :
½ magret grillé, pommes de terre sarladaises, café
En plus, salade cabecou, verrines de fraises, vin en 
bouteille (consommer avec modération).
Renseignements et inscriptions :
Nellie : 05 53 58 74 20 ou Françoise : 05 53 58 11 83.
N’oubliez pas d’apporter vos couverts !!

Les Tri-tout
Courses hippiques dimanche 24 mai

Issigeac
Félicitons la Sté des Courses d’Issigeac qui 

renouvelle pour la 4e année son partenariat avec 
l’association pour une manifestation éco-responsable 
« Zéro déchet » le dimanche 24 mai 2015 pour une 
fête belle et propre !

Que deviennent nos déchets ? 
Les déchets en matière plastique sont collectés 

soit directement en déchetterie, soit par les sacs 
jaunes.
– En déchetterie (géré par le SMD3) : les déchets 

volumineux en plastiques durs ou souples suivent 
une filière pour le recyclage soit 2 repreneurs 
français :

 • la société RECYMAP à Milhac de Nontron. 
Elle revalorise, conditionne et vend le broyat des 
plastiques durs (mobilier de jardin essentiellement);

 • la sociétét POLIVAL à Montluçon. La 
revalorisation de tous les autres déchets collectés 
permet la production de « matière première 
secondaire ».

Déchets acceptés :
 • en plastique dur : mobilier de jardin, jouet, 

arrosoir, pot de fleurs, seau…
 • en plastique souple : films de suremballage 

des gros appareils électroménagers par exemple...
Déchets refusés : liner des piscines, piscines 

gonflables, tuyaux d’arrosage, bâches agricoles, 
fosses septiques, éléments en plastique de 
voitures, éléments sanitaires…
Ces déchets sont ensuite transportés vers le site 

de regroupement de Bergerac. Les déchets sont triés 
par famille et conditionnés avant d’être envoyés vers 
les sites de traitement. 

– Par les sacs jaunes (Recyclable, disponibles en 
Mairie) :

Déchets acceptés : bouteilles, bidons, flacons 
(ex. : gel douche, shampoing, lessive liquide, de 
javel, de produits d’entretien du sol, de lessive 
de soude (déboucheur), etc. NB : Les bouchons 
des bouteilles sont acceptés s’ils sont vissés sur 
emballage), pots de yaourts, de crème fraiche, 
les poches plastiques, les barquettes de fruits, 
de viennoiseries, les blisters, les barquettes de 
charcuterie, les films plastiques de suremballage, 
les tubes dentifrice…

Déchets refusés : Les emballages ayant contenu 
des produits nocifs ainsi que des substances 
médicamenteuses ne doivent pas être déposés 
avec les recyclables dans le sac jaune. Sont 
considérés comme dangereux le white-spirit, 
le trichloréthylène, l’acétone, l’essence de 
térébenthine, les solvants, l’huile de vidange, le 
pétrole de chauffage (nouveau !)…
Les contenants de ces produits doivent être 

emmenés à la déchetterie, où ils seront traités à part, 
comme des Déchets Ménagers Dangereux. 

Pour la réduction de nos déchets et de la 
pollution, chaque geste compte ! 

UAI - rugby
Championat de France 10 mai

L’équipe de réserve du club de rugby, après une 
bonne saison, s’est inclinée en match de barrage 
contre Daglan.
L’équipe première, après être arrivée première ex-
aequo des phases qualificatives, s’est inclinée le 
19 avril en demi-finale d’un petit point : 16-17 face à 
Pont-du-Casse. Sa troisième place au classement lui 
ouvre les portes du championnat de France dont le 
premier match est prévu le 10 mai. Bonne chance à 
eux et bravo pour cette belle saison !

Com. com. Portes Sud Périgord
Sentiers de randonnée PDIPR

La communauté de communes Portes Sud Périgord 
constate des dégradations régulières sur le mobilier 
présent le long des sentiers de randonnée inscrits au 
PDIPR. Ce sont surtout les balises situées tout au 
long des parcours qui sont les plus dégradées. La 
collectivité prend à sa charge les réparations et/ou 
remplacement de ce mobilier.

Pour information : le coût moyen de remplacement 
d’une balise est de 50 € HT.

Merci de bien vouloir respecter ce mobilier ainsi que 
les sentiers que vous empruntez.
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Ciné Passion, Eymet
Espace culturel d’Eymet.
La programmation de mai n’était pas disponible au 
moment du bouclage de la gazette.
Renseignements sur le site de Ciné Passion :

www.cine-itinerant24.com

Ciné-club Tapages

Tapages organise des projections au cinéma Grand 
écran Cyrano de Bergerac. Les films sont à 20h.

http://assotapages.blogspot.fr
http://www.grandecran.fr/ge-cyrano/TAPAGES

Film date heure
Whiplash mar. 5/5 20h
Phoenix lun. 11/5 20h
Charlie’s country lun. 18/5 20h
L’ennemi de la classe jeu. 21/5 20h
Vincent n’a pas d’écailles lun. 25/5 20h
Les règles du jeu lun. 1/6 20h

Ciné 4 Castillonnès
Films à venir :
Film date heure
Cendrillon1 (VF)
Avengers (3D)
Cendrillon (VF)

lun. 27 14h30
17h30
20h30

Cendrillon (VF)
Big eyes (VO)
Voyage en Chine

mar. 28 15h
18h30
21h

Shaun le mouton
Avengers (3D)

mer. 29 15h
20h30

Clochette et la créature légendaire (2D)
Indian palace (VO)

jeu. 30
avril

15h
20h30

Journal d’une femme de chambre 1er mai 21h
Clochette et la créature légendaire (3D)
Shaun le mouton

sam. 2 15h
21h

Clochette et la créature légendaire1 (2D)
Avengers (2D)

dim. 3 15h
20h30

Journal d’une femme de chambre lun. 4 20h30
Indian palace (VO)
Indian palace (VO)

mar. 5 18h30
21h

Pour le reste de la programmation et pour tout renseignement 
sur les tarifs et horaires, voir :
http://cine4castillonnes.free.fr/topic/index.html

Société hippique
Courses de chevaux dim. 24, 14h30

Hippodrome des Eyères, Issigeac

La traditionnelle course de chevaux de Pentecote 
aura lieu à partir de 14h30 le dimanche 24 mai à 
l’hippodrome des Eyères. 
7 courses au trot.
Entrées gratuites pour les mamans et les enfants. 
Animations gratuites pour les enfants. 
Goûter offert à 16h.

Restauration le midi
Réservez votre repas d’avant-course au : 
06 42 44 93 28.

Agenda
Date Lieu p.

dimanche Issigeac Marché
mardi Issigeac belote

répétitions danses
8
9

dim. 3 Issigeac Marché aux fleurs, 
Vernissage

16 
16

dim. 3 St Aubin Troc aux plantes
ven. 8 Cérémonies du 8 mai
ven. 8 Colombier Brocante 8, 16
dim. 10 St Léon Randonnée 16
mer. 13 Issigeac Belote 6
ven. 15 St Aubin Belote 11
dim. 17 Ste Radegonde Barbecue 14
dim. 17 Issigeac Exposition 6
jeu. 21 Bouniagues Club des lecteurs 7
dim. 24 Issigeac Courses hippiques 15
dim. 24 Bouniagues Vide grenier 7
dim. 31 Faux Jour de fête 9, 16
ven. 5/6 Les Milandes Dictée départementale 6
sam. 6/6 Issigeac Chœur de Tolosa 6
13-14/6 Issigeac Foire au disque et BD 16

http://assotapages.blogspot.fr
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Office de tourisme d’Issigeac
Exposition de peinture dim. 3 mai, 11h

caveau du palais des Évèques

Exposition de deux artistes peintres : Evelyne Berthier 
(Bouniagues) et Odette Daloze (Faux) du mercredi 
29 avril au dimanche 24 mai.
Caveau du Palais des Évêques
Exposition ouverte du mardi au samedi de 10h à 12h 
et de 15h à 17h30 ainsi que le dimanche matin de 
10h à 12h. Entrée gratuite.

Randonnée dim. 10 mai, 8h30
St Léon d’Issigeac

La randonnée en fête « De moulins en châteaux… » 
se déroulera à Saint Léon d’Issigeac le dimanche 10 
mai à partir de 8h30. Boucle de 12,5 km.  
Accueil à partir de 8h30. Départ à 9h à la mairie de 
St Léon d’Issigeac.
Arrêts aux Moulins de Boisse et au Château de 
Bardou. Pause casse-croûte au 8e kilomètre (mairie 
de Bardou).

Foire aux disques et à la BD 13-14 juin
Place du château, Issigeac

Le samedi 13 et dimanche 14 juin se tiendra toute la 
journée sur la place du château d’Issigeac la foire aux 
disques et à la bande dessinée. Il y aura également 
une exposition de livres animés « pop up » présentée 
par M. Gaveau.

Nous sommes toujours à la recherche de bénévoles 
pour nous aider à l’accueil et lors des manifestations. 

Office de Tourisme du Pays Issigeacois 
Place du Château, 24560 Issigeac
05 53 58 79 62 / ot.issigeac@orange.fr

Conseil général
Mairie de Faux

Places de la Mairie et du Château

Renseignements : Offi ce de Tourisme du Pays Issigeacois

05.53.58.79.62 - ot.issigeac@orange.fr - issigeac-tourisme.fr

8 mai, brocante et vide-grenier  
de Colombier


